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 n° 264 402 du 26 novembre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. NGENZEBUHORO 

Rue de l'Instruction 104/3 

1070 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 mai 2021, par Mme X, qui se déclare de nationalité rwandaise, tendant à 

la suspension et l’annulation « de la nouvelle décision du 14 mai 2021 relative au refus d'octroi d'un visa 

- Schengen n° 61613, sollicité sur la base d'un Accord conclu entre la Belgique et les Pays-Bas pour 

représenter ces derniers dans la délivrance des visas à destination des Pays Bas, laquelle décision [lui] 

a été notifiée le 14 mai 2021 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ».  

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 mai 2021 avec la référence X. 

 

Vu l’arrêt n° 251 763 du 29 mars 2021 de ce Conseil. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 octobre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. HABIYAMBERE loco Me P. NGENZEBUHORO, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante a introduit trois demandes de visa court séjour à destination des Pays-Bas en 2009, 

2013 et 2016.  

 

1.2. Le 27 février 2018, elle a introduit, auprès de l’ambassade belge à Kigali (Rwanda), une nouvelle 

demande de visa court séjour pour effectuer une visite familiale aux Pays-Bas auprès de sa fille. Le 9 

mars 2018, la partie défenderesse, au nom des Pays-Bas, a pris à son égard une décision de refus de 
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visa. La requérante a introduit un recours contre cette décision devant ce Conseil qui l’a annulée au 

terme de l’arrêt n° 251 763 du 29 mars 2021. 

 

1.3. Le 14 mai 2021, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de visa à l’encontre de 

la requérante. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« Motivation 

 

Références légales :  

Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du Parlement Européen et du 

Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas 

 

* L’objet et les conditions du séjour envisagé n’ont pas été justifiés 

* L’intéressé(e) a abusé d’un précédent visa 

La requérante n'a pas respecté la durée de son dernier visa et ne présente pas de justificatifs prouvant 

la prolongation légale du séjour ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La requérante prend un moyen unique de la violation des articles 8 et 32 du Règlement (CE) 810/2009 

du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un Code communautaire des visas, 

de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, des articles 10 et 11 de la 

Constitution, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, des « principes de bonne administration, de la sécurité juridique et de la légitime 

confiance des gouvernés combinée avec l’erreur manifeste d’appréciation », du « principe général selon 

lequel l’administration se doit de prendre des décisions avec toute la minutie nécessaire et suffisante, ce 

qui implique également pour l’Administration une obligation de prendre connaissance de tous les 

éléments de la cause, en ce compris non seulement portés à sa connaissance par le requérant du visa 

mais également en tenant compte de tous les éléments se rattachant à la cause et dont la connaissance 

est de notoriété publique, e.a. ; par la diffusion qui en est faite ou en raison du fait que ces informations 

sont à disposition », du « principe général de droit ‘En cas de doute, ce doute doit profiter à la partie 

requérante et non à l’autorité administrative’ ».  

 

Elle expose, entre autres, ce qui suit : « Du comportement manifestement préjudiciable de la part de la 

partie adverse d’avoir rendu une décision de rejet sans examen minutieux des pièces du dossier lui 

soumis, ni s’en référer à l’arrêt CCE d’annulation récemment rendu le 29 mars 2021 concernant la 

requérante de visa (sic), [elle] déduit une discrimination faite à son encontre, car la partie défenderesse 

n’a nullement prouvé que le visa sollicité n’est pas de nature à lui faire jouir de la visite aux membres de 

sa famille. Or, il est d’autres décisions de l’Office des Etrangers d’octroi des visas aux ressortissants 

étrangers d’origine africaine en général et du Rwanda, en particulier dans les mêmes conditions 

qu’[elle]; ce qui [lui] donne l’impression qu’elle a été discriminée par rapport aux autres ressortissants 

étrangers comme elle. [… ] ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle avoir annulé, par son arrêt n° 251 763 du 29 mars 2021, 

tous les motifs de la décision de refus de visa prise par la partie défenderesse en date du 9 mars 2018 à 

l’encontre de la requérante, laquelle décision était libellée comme suit :  

« Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du Parlement Européen et 

du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas 

* L’objet et les conditions du séjour envisagé n’ont pas été justifiés 

* L’intéressé(e) a abusé d’un précédent visa 

La requérante n'a pas respecté la dure (sic) de son dernier visa et ne présente pas de justificatifs 

prouvant la prolongation légale du séjour ».  

 

Or, le Conseil constate, à la lecture de l’acte querellé, que la partie défenderesse a repris exactement la 

même motivation que celle figurant dans la décision annulée du 9 mars 2018. Il s’ensuit que la partie 

défenderesse a, comme le relève la requérante en termes de requête, « rendu une décision de rejet 

sans examen minutieux des pièces du dossier lui soumis, ni s’en référer à l’arrêt CCE d’annulation 



  

 

 

CCE X - Page 3 

récemment rendu le 29 mars 2021 concernant la requérante de visa (sic) » violant par ailleurs l’autorité 

de la chose jugée s’attachant à l’arrêt n° 251 763 du 29 mars 2021. 

 

En termes de note d’observations, le Conseil constate que la partie défenderesse n’apporte pas 

d’éléments de nature à renverser la conclusion qui précède. 

 

3.2. Le moyen unique, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué. 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er   

 

La décision de refus de visa, notifiée le 14 mai 2021, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

  

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux mille vingt et un par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


